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SEANCE DU 30 MAI  2013 
 

L’an deux mil treize, le trente du mois de mai  à dix-huit heures trente, le Conseil 
Municipal de la commune de Dhuizon, dûment convoqué en session ordinaire, s’est 
réuni sous la présidence de M. Michel BUFFET, Maire. 
Etaient présents : Mmes et MM. BUFFET Michel, CROISET Jean-Michel, FOUCHER 
Evelyne, TOUCHAIN Yves, VANNEAU André, MANUEL Jacqueline, FUSIL Daniel, 
CHENNEVEAU Christelle, FRANCHET Eveline, FRANCHET Jean-Louis, PORNIN 
Frédérique, BERIAIM Michèle, BARBEREAU Gérard 
Absents :, DOMINGUEZ Pascal, pouvoir à BERIAIM Michèle 

 
Mme Michèle BERIAIM  a été élue secrétaire de séance 
 
RAPPORT SUR LES SERVICES D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT 
Monsieur le maire présente au conseil municipal les rapports sur le prix et la qualité 
des services d’eau et d’assainissement. Après en avoir pris connaissance et délibéré, 
le conseil municipal décide à l’unanimité : 

- D’approuver le rapport 2012 sur la qualité et le prix du service public de 
l’eau potable 

- D’approuver le rapport 2012 sur la qualité et le prix du service public de 
l’assainissement collectif 

 
Modifications des statuts de la Communauté de Communes de la Sologne 
des Etangs 
La loi du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales modifie la 
répartition des sièges dans les communautés de communes. Le conseil municipal, 
après en avoir pris connaissance et en avoir délibéré, décide d’approuver la 
modification des statuts pour mettre en place cette nouvelle répartition, 
conformément à la délibération du conseil communautaire du 9 avril 2013. 
 
Décisions modificatives 
Le conseil municipal décide la modification budgétaire suivante : 
Budget général 
2183-matériel informatique    +1000 
2188-autres immobilisations corporelle   +1300 
202-élaboration des documents d’urbanisme  +6000 
2051-concessions et droits similaires   +100 
2313-constructions      -8400 
 
Questions diverses : 
 
Pays de Grande Sologne : contre le tracé « ouest » de la LGV. 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide par 13 voix pour et 1 abstention, 
de se prononcer contre ce tracé, car il comporte bien plus d’inconvénients que 
d’avantages pour la Sologne. 
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Convention DDT :  
Le conseil municipal décide d’approuver la convention pour la mise à disposition des 
services de l’état pour l’instruction des demandes de certificats d’urbanisme, de 
permis et de déclarations préalables relatives à l’occupation du sol et de donner tous 
pouvoirs au maire pour la signer. 
 
Demande de subvention amendes de police 
Le conseil municipal, après avoir pris connaissance du dossier d’aménagement de 
sécurité de la circulation du bourg de Dhuizon et en avoir délibéré, décide : 

- D’approuver ce projet, pour un montant total de 89 300.00€HT, 
- De solliciter une subvention au titre de la répartition des amendes de police 

au taux le plus élevé possible, 
- D’approuver le plan de financement présenté, 
- D’engager les travaux lorsque la subvention sera accordée, 
- De donner tous pouvoirs au maire pour signer toutes pièces pour mener à 

bien ce projet. 
 
Bibliothèque 
Monsieur le maire informe le conseil que la commission créée pour étudier les 
possibilités d’aménagement des deux anciennes classes en bibliothèque s’est réunie 
le samedi précédent afin de visiter les locaux. 
 
Chemins : 
Il est signalé un chemin avec des trous.  
 
PLU :  
Le dossier est examiné par les services de l’état. 
 
Nouvelle école : 
Tous les enfants sont en classe dans la nouvelle école, mais une classe vient encore 
en récréation dans l’ancienne école. Cette situation est provisoire. 
Le conseil est informé de l’organisation prochaine de portes ouvertes, un samedi 
matin, dans les nouveaux locaux. La date sera fixée avec le directeur lors du 
prochain conseil d’école. 
 
Monsieur le maire, constatant l’épuisement de l’ordre du jour, lève la séance à 20H. 
Les membres présents ont signé au registre : 
 
 

BUFFET Michel  

TOUCHAIN Yves  

CROISET Jean-Michel  
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VANNEAU André  

BERIAIM Michèle  

BARBEREAU Gérard  

CHENNEVEAU Christelle  

DOMINGUEZ Pascal Absent, pouvoir à Michèle BERIAIM 

FOUCHER Evelyne  

FRANCHET Eveline  

FRANCHET Jean-Louis  

FUSIL Daniel  

MANUEL Jacqueline  

PORNIN Frédérique  

 


